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Programme 18e Congrès mondial de l’OVPM, 
Marrakech (Maroc) 
« Le Nouveau Projet Urbain : vers l’habitabilité des centres historiques » 
 

CONTEXTE : UN CHEMINEMENT PRODUCTIF  

 

Le 18 ᵉ Congrès mondial de l’OVPM à Marrakech est l’aboutissement d’une démarche commencée en 2022 lors 
du 16ᵉ Congrès mondial de Québec. Les villes membres de l’OVPM y avaient affirmé que les crises auxquelles 
leurs centres historiques font face, accentuées par les effets des changements climatiques, imposent de renouveler 
la manière de gérer et de développer les villes du patrimoine mondial. De cet élan a été lancé un travail collaboratif, 
d’une ampleur inédite pour l’Organisation, qui a mené au 17 ᵉ Congrès mondial de Cordoue à considérer 
l’habitabilité comme la réponse de l’OVPM aux enjeux de ses membres. Le cadre de référence élaboré par la suite 
constitue le Nouveau Projet Urbain (NPU).  
 
MARRAKECH : UN PROGRAMME DYNAMIQUE  

 
Marrakech 2026 permettra aux villes membres : 
• D’adopter le Nouveau Projet Urbain ; 
• D’établir les fondations de plans d’action locaux pour améliorer l’habitabilité de leurs centres historiques. 
 
Le Symposium conduira à l’adoption du Nouveau Projet Urbain à travers un cheminement en trois sessions : 
 

Session 1 —  Se rassembler. Le rappel des objectifs du mandat donné à Québec et confirmé à Cordoue, 
et la mise en commun des réalités vécues par les villes, pour faciliter la compréhension du positionnement 
original amené par le Nouveau Projet Urbain. 
 
Session 2 —  Se positionner. L’adhésion aux principes du Nouveau Projet Urbain et l’appropriation des 
conditions indispensables à sa mise en œuvre, à travers des ateliers où les villes échangent à partir de leurs 
situations particulières, problématiques, initiatives et cas d’usage. 

 
Session 3 —  Adopter. L’adoption du Nouveau Projet Urbain, qui ouvrira des perspectives concrètes pour 
la mobilisation des villes à travers leurs processus locaux. 

 
Pour les villes qui n’ont pas participé aux travaux préparatoires, une session de mise à niveau sur le Nouveau Projet 
Urbain sera offerte le 26 octobre après-midi, en amont du Symposium. 
 
Pendant la 26ᵉ Assemblée générale de l’OVPM, point d’orgue institutionnel du Congrès, les villes membres 
prendront les décisions administratives nécessaires au fonctionnement et à la gouvernance de l’Organisation. 
L’Assemblée formalisera l’adoption du Nouveau Projet Urbain et inscrira la poursuite de la démarche dans la 
perspective de la Stratégie de l’OVPM 2027-2030, accompagnée du Plan d’action 2027-2028 et du budget 2027. 
Les villes disposeront alors des repères nécessaires pour se mobiliser pour l’habitabilité, avec l’appui des 
programmes de l’OVPM. 
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Marrakech 2026 marquera le début d’une nouvelle page de la déjà longue histoire de l’OVPM et verra le lancement 
d’un vaste mouvement international de coopération pour l’habitabilité des centres historiques en référence au 
Nouveau Projet Urbain. 
 
18 ᵉ CONGRÈS MONDIAL : CÉLÉBRER LA RENCONTRE ET LA COOPÉRATION AU SEIN DE 

NOTRE RÉSEAU  

 
Les Congrès mondiaux de l’OVPM sont des rendez-vous essentiels qui donnent sa force au réseau. Le Congrès 
de Marrakech est un rendez-vous important pour tous les membres de l’OVPM, pour faire de l’habitabilité un 
projet partagé pour les centres historiques des villes du patrimoine mondial. Marrakech vise à réunir de nombreuses 
délégations composées d’une diversité d’acteurs : décideurs, chefs d’administrations et spécialistes, dans l’objectif 
de renforcer leurs liens et d’élargir leurs horizons professionnels dans le cadre de l’OVPM. 
 
POUR LES MAIRES ET DÉCIDEURS  

 
Marrakech 2026 donnera aux maires, aux élus et aux décideurs un rôle central conforme à la nature politique de 
l’Organisation. Ils trouveront au Congrès de multiples opportunités de rencontres, de dialogue et de prises de 
parole : 
• Le Panel des maires offrira un espace dédié à la parole politique : prises de position publiques sur l’habitabilité 

et appel à la coopération entre villes. 
• Les rencontres bilatérales de villes à villes permettront de discuter des initiatives en cours et de bâtir des 

coopérations concrètes. 
• Le moment d’adoption du Nouveau Projet Urbain, porté par les maires, marquera une prise de position 

politique forte. 
 
POUR LES PROFESSIONNELS  

 
Les professionnels des diverses administrations compétentes en urbanisme, développement économique, gestion 
du patrimoine, mobilité urbaine et autres trouveront à Marrakech l’ambiance propice aux échanges entre pairs, qui 
est la tradition de l’OVPM : 
• Des ateliers pour approfondir les sujets prioritaires et explorer les problèmes communs. 
• Des espaces aménagés pour rencontrer en privé ou en petits groupes leurs collègues, ou des acteurs d’autres 

domaines partageant les mêmes responsabilités vis-à-vis des centres historiques. 
• Différents matériels et visuels issus des initiatives et projets des villes membres, qui rendent l’habitabilité 

concrète ainsi que ses impacts positifs sur les villes. 
 
INFORMATIONS PRATIQUES  

 
Lieu  : Palais des congrès Mogador, Marrakech. Hébergement et accueil au Mogador Palace Agdal. 
Dates : Arrivée des participants les 25 et 26 octobre 2026. Programme officiel du 26 au 29 octobre 2026. Visite 
touristique optionnelle le 30 octobre. 
Langues : Interprétation simultanée français · anglais · espagnol.  
Inscriptions : Ouverture des inscriptions le 16 juin 2026 via le site web officiel du congrès  : 
HTTPS://WWW.OVPMMARRAKECH2026.COM /. Chaque ville membre est invitée à mobiliser une 
délégation composée de son maire, d’un conseiller municipal et de deux à quatre experts techniques. 
Contact : Secrétariat général de l’OVPM : SECRETARIAT@OVPM.OR G    
 

https://www.ovpmmarrakech2026.com/
mailto:secretariat@ovpm.orG

